
    LES ARCHIVES DE LA SOCIETE DES REGAINS DU HAMEAU DU 
LIEU 
 
    Archives comprises dans les archives du hameau du Lieu, secteur X Sociétés, 
XA, Société des regains du Lieu 
 
 XA 1, Règlement pour servir de règle au parcours des regains au hameau 

du Lieu, un cahier 21 x 18, 10 pages écrites. Fait et délibéré en assemblée 
générale au Lieu le 22e septembre 1849. 

 
 XA 2, Règlement pour servir de règle au parcours des regains du hameau 

du Lieu, un cahier 21 x 18, 8 pages écrites. Fait et délibéré en assemblée 
générale au Lieu, le 7e 7bre 1865. 

 
 XA 3, Procès-verbaux, un cahier 21 x 18, entièrement écrit, non paginé, 

100 pages environ, commencé le 20 septembre 1877 par le secrétaire 
Guignard – secrétaire municipal – et achevé le 23 mars 1905 par un 
secrétaire dont nous ne savons pas le nom.  

 
 XA 4, Rentier du hameau du Lieu pour l’année 1876, Compte de 

l’association des regains du hameau du Lieu pour l’année 1876 – écriture 
secrétaire Constant Guignard – grand cahier à fourre bleue 37 env. x 24, 8 
pages. 

 
 XA 5, idem, pour 1877  

 
    *      XA 6, Société des regains, taxe des regains 1898 - 1904, registre oblong 
37 x 14, 50 pages environ dont la moitié de remplies, noms des paysans – il 
semble qu’une part importante ne participe pas – qui pâture les regains en 
commun. 
 
    PROCES-VERBAUX DE LA SOCIETE DES REGAINS DU LIEU – 
archives du hameau du Lieu, XA 3 – 

 

    Du 20 septembre 1877, assemblée de la société des regains du hameau du 
Lieu 

    Présidence de Mr Etienne Meylan, président. 

    Mr le Président ouvre la discussion sur le mode de parcours des regains 
l’automne 1877. Sur la proposition qui en est faite, l’assemblée vote le parc ours 
en commun comme du passé.  
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    L’assemblée n’admet pas une proposition de ne pas parcourir les fonds situés 
sur la partie orientale de l’ancienne route à bise du village.  

    La taxe du bétail est maintenue à 12 frs par vache. Le prix et le nombre des 
catégories est aussi maintenu comme suit : 

    1ère catégorie au prix de 3 ½ c. par perche 

    2ème catégorie               2 ½  

    3ème catégorie                 1 

    4ème catégorie                 ½ 

    5ème catégorie                 1/5   

    Le fauchage est prolongé jusqu’au 22e courant inclusivement. Le garde-
champêtre Constant Humberset est confirmé, son salaire est porté à 10 frs.  

    La commission des regains est composée de MM. Dépraz Louis, Guignard 
Pierre, Guignard François & Dépraz Antoine. Suppléants : Reymond hoirs de 
Moïse & Humberset Auguste. 

    Note : pour ce qui suit, simples analyses. 

 

    Du 17e 7bre 1878 

    Parcours du commun comme du passé. Une demande des propriétaires de la 
Frasse, que les champs leur appartenant aux confins de la Frasse soient compris 
dans le parcours, n’est pas admis par l’assemblée. La taxe du bétail est fixée à 
13 frs pour une vache. 

 

    Du 18e septembre 1879 

   Une proposition de Gustave Nicole  qui concerne un creux qui est dangereux 
pour le bétail sur la Sagne à Sami Dépraz est renvoyée à la commission.  

 

    Du 15 juillet 1880 

    L’assemblée décide que pour l’avenir, il y aura une commission nommée pour 
l’examen des comptes, laquelle sera aussi chargée d’examiner et de décider sur 
les réclamations qui pourraient être faites sur la taxe des regains, lesquelles 
devront être déposées avant l’ouverture du parcours, passé ce terme, les 
réclamations ne seront plus admises. 
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    Du 13 septembre 1880 

L’assemblée fixe le salaire du garde-champêtre à cinq francs et charge la 
commission de cette nomination.  

 

    Du 15 septembre 1881 

    Elie Reymond, remplaçant Mr. Etienne Meylan. 

    Le prix de la taxe du bétail est maintenu à dix francs par vache.  

 

    Du 18 septembre 1882 

    Sur la proposition qui est faite de renvoyer de quelques jours de prendre une 
décision, vu les mauvais temps qui règnent depuis longtemps, ce qui empêche de 
rentrer les récoltes en graines et regains, l’assemblée adopte cette proposition et 
fixe à mardi 26e courant une nouvelle réunion pour en décider. 

 

    Du 26 septembre 1882 

   Vu la persistance du mauvais temps et la non rentrée des graines et regains, 
l’assemblée décide de nommer une commission qui, suivant le temps qu’il fera, 
est chargée de taxer les regains pour l’association du parcours. 

    Il est fait lecture d’une lettre des propriétaires faisant partie de l’association 
des regains du hameau du Séchey, par laquelle ils communiquent que possédant 
plus de terrain sur le territoire du Lieu, que ceux du Lieu sur le territoire du 
Séchey, ils demandent que la limite du parcours des regains soit modifiée, et que 
chaque société taxe et paie les regains appartenant aux propriétaires qui ont des 
fonds en dehors du territoire de chaque association. 

    Après examen de cette question, vu qu’il n’y a qu’une différence en plus de 
454 perches en faveur de la société du Séchey, l’assemblée décide de répondre 
qu’il n’y a pas lieu de changer la limite du parcours des regains qui est naturelle 
et facile, et que la taxe soit faite comme du passé.  

    L’assemblée décide enfin que le parcours,  qu’il y ait association ou pas, ne 
pourra commencer avant le 1er octobre.  

 

    Du 31 8bre 1882  

   Attendu que le temps est favorable, la commission décide de prolonger le 
parcours des regains jusqu’au 4 novembre inclusivement, lequel a commencé le 
11e octobre courant. 
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    Du 18e septembre 1883 

    Sur la proposition d’un membre, l’assemblée décide de faire éventuellement 
la taxe des regains, lors même que le parcours ne commencerait pas le 1er 
octobre.  

 

    Du 16e septembre 1884 

    Présidence de Mr. Meylan Julien en remplacement de Mr. Meylan Etienne 
président. 

 

    Du 17e 7bre 1885 

    Attendu que Paul Dépraz de Samuel a fait faillite et que la somme de 54 frs 
85 qu’il redevait sur les comptes de 1884 n’a pu être payée, l’assemblée décide 
de couvrir ce déficit au moyen d’une contribution sur le bétail qui a alpé la dite 
année. 

 

   Du 11e septembre 1886 

    Le prix de la taxe du bétail est fixé à 7 francs par vache avec ses subdivisions. 
Le prix du parcours partiel des regains est réglé à 35 cts par jour pendant les 15 
premiers jours. Pour celui qui n’a pas de regain et qui envoie du bétail, le prix de 
la vache sera de 1/5 plus élevé. L’assemblée décide de n’avoir qu’un garde-
champêtre dont le salaire est fixé à frs 6.-  Humberset Constant est confirmé à 
cet emploi. 

 

    Du 19 septembre 1887 (changement de secrétaire, le précédent, dès le début 
du livre des procès-verbaux étant Constant Guignard, le nouveau ne se signe pas 
non plus, mais est, selon les notes ci-dessous, le régent Matthey). 

    Ensuite de propositions, l’assemblée décide que le parcours des regains aura 
lieu en comme comme précédemment. Le prix de la vache est maintenu à 7 frs. 
Le chiffre des catégories e st maintenu à 5 et aux mêmes prix, avec invitation à 
la commission de faire attention aux champs qui doivent reposer.  

    Le terme pour le fauchage est prolongé jusqu’au 24 courant. L’ouverture du 
parcours est fixée au 30 septembre. Le prix partiel du parcours est fixé à 35 c 
para vache et par jour, et la taxe sera de 1/5 plus élevée pour celui qui n’a pas de 
regain. 
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    Du 12 décembre 1887  

    Après discussion, l’assemblée décide de faire payer 40 c par vache et par jour 
pendant les 10 premiers jours. Il est procédé à la nomination d’un secrétaire, M. 
Matthey, régent, est nommé par 14 suffrages. 

 

    Du 11 février 1888 

   Meylan Etienne président.  M. Cart Eugène annonce que la commission de 
taxe a commis une erreur à son préjudice en faisant figurer dans la liste du bétail 
un génisson durant tout le temps du parcours au lieu d’une génisse pendant deux 
jours. Cette réclamation est reconnue fondée  et une réduction de fr. 1,40 est 
ainsi faite à la valeur redue par M. E. Cart de même qu’à la redevance du 
caisser, laquelle est de fr. 16,45.  

    Mme veuve Guignard Zélie recevra la finance de 8 frs pour le travail effectué 
par feu son mari, et M. Matthey, régent, la somme de 12 frs. 

 

    Du 18 septembre 1888 

    M. Meylan Julien fait observer que les propriétaires d’un nombre assez 
considérable de fonds, sis dans les confins du hameau du Lieu, ne possèdent pas 
de bétail et qu’il serait bon, même prudent de connaître l’opinion de ces 
personnes là avant de prendre une décision. M. le Président fournit les 
renseignements demandés. Il en résulte que M. le notaire J. Capt seul s’est 
opposé à la taxe de 1888, en exigeant tout d’abord 5 frs par jour de parcours, 
puis 100 frs et enfin 80 frs comme valeur totale de ses regains. En conséquence 
il a refusé l’offre de 50 frs qui lui a été faite, mais il est à espérer que cette 
finance servira de base sérieuse à une entende prochaine.  

    M. Reymond Elie trouve les prétentions de M. J. Capt exagérées, tracassières 
même, envers la société : les accepter serait créer un fâcheux antécédent, et il 
propose de ne point les prendre en considération.  

    M. Dépraz Louis recommande un arrangement.  

     A la votation, le parcours des regains en commun est admis sous réserve 
qu’un accord interviendra avec M. J. Capt.  

    Le prix de la taxe du bétail reste fixé à 7 frs par vache avec ses subdivisions. 

    Le prix du parcours partiel est porté à 35 c. par vache et par jour pendant les 
15 premiers jours, et la taxe sera de 1/5 plus élevée pour celui qui n’a pas de 
regain.  

    Le nombre des catégories est maintenu à cinq avec les mêmes prix.  

    Le terme pour le fauchage est prolongé jusqu’au 26e courant inclusivement. 
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    L’ouverture du parcours est fixée au 29 7bre à « la Fin du Charroux » et au 1er 
octobre dans le reste du territoire. Pour ces 2 jours, les propriétaires payeront 40 
ct. par vache.  

   Le garde-champêtre, Humberset Constant, est confirmé et son salaire de 6 frs 
maintenu.  

    La commission de taxe des regains est composée comme suit : 

    Prsésident : M. Aubert Elie 

    Membres : Guignard Auguste, boursier, Dépraz Jules, Guignard François. 

    Suppléants : Humberset Auguste et Rochat César.  

    MM. Meylan Marcelin, Guignard Jules, Pinte, et Nicole Télémaque sont 
appelés à former la Commission d’examen des comptes. M. le Président est 
chargé de l’acquisition des regains appartenant à M. John Capt aux conditions 
les plus favorables. 

 

    Du 9 décembre 1888 

   La Commission des regains, réunie à la demande du secrétaire, prend les 
décisions  suivantes : 

    1o La neige ayant complètement interrompu le parcours durant 5 jours de la 
seconde semaine d’octobre et 2 jours au commencement de novembre, la 
première partie du parcours partiel, à 35 c. par vache et par jour, comprendra la 
période du 1er au 20 octobre, soit 15 jours, et la 2ème partie, à 17 ½ c, celle du 21 
octobre au 11 novembre inclusivement, soit 20 jours.  

    2o Les propriétaires de chèvres payeront, a) fr 1,30 par chèvre pour le 
parcours général, b ) fr, 0,10 par chèvre et par jour pour le parcours partiel. 

 

    Du 28 janvier 1889 

 

   Rapport des comptes. Une omission déjà signalée par le secrétaire, s’est 
glissée dans les dépenses par le fait qu’une note de 13 journées de petit berger, 
due à M. Reymond Alfred, n’y figure point. Il fait ensuite remarquer que les 
boutettes appartenant à MM. Aubert Elie, Meylan Etienne, Meylan Julien, 
Meylan Marcelin et Rochat César auraient dû être portées au chapitre des vaches 
et non des génisses. Enfin M. Nicole Télémaque informe l’assemblée que la 
chèvre de M. Guignard Adrien a été retirée le 7 et qu’ainsi elle n’a pâturé que 
durant 6 jours. 

    Toutes ces observations résultant d’erreurs commises par la Commission des 
regains sont reconnues fondées et admises : puis, les comptes suivant la 
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proposition de la Commission, sont définitivement adoptés. Ils accusent un total 
de recettes de frs 745,15, un total des dépenses de frs 723,10 et d’un solde 
créditeur de frs  22,05. 

 

   Du 19 septembre 1892 

   M. le président ouvre  la discussion sur le mode de parcours des regains. 
Avant de prendre une décision à ce sujet, l’assemblée adopte une proposition de 
M. Louis Dépraz tendant à ce que les labourées en repos qui seront annoncées à 
la Commission de taxe soient taxées en IIème catégorie. Le mode de parcours en 
commun des regains est ensuite adopté. Le prix du bétail, suivant la propostion 
de M. Henri Piguet, est fixé à 10 frs par vache et les subdivisions. Le prix du 
parcours partiel est fixé à 50 c. pendant les 15 premiers jours et à 25 c. pendant 
la période qui suivra. La taxe sera de 1/5 plus élevée pour celui qui ne possède 
pas de regains. Comme du passé les regains sont divisés en 5 catégories avec les 
prix suivants, 2 c par perche carrée, 1 ½, 7/10, 4/10, 2/10. 

 

    Du 26 septembre 1892 

   Monsieur  le Président lit une lettre des frères Reymond, lesquels s’opposent 
au parcours en commun des  regains pour deux motifs. 1o Parce que la 
Commission de taxe des regains est toujours la même, 2o parce que la taxation 
des regains n’a pas toujours été loyale pour ce qui concerne les fonds des frères 
Reymond. Ces derniers demandent que leurs regains leur soient payés frs 100.- 
par l’association ou que leur bétail, étant mis au parcours le 8 octobre, ils soient 
libérés de toute indemnité.  

    Suivant la proposition d’un membre de l’assemblée, les conditions des frères 
Reymond sont repoussées à l’unanimité.  

    L’assemblée décide en outre que, au cas où les frères Reymond ne 
reviendraient pas de leur décision, des pleins pouvoirs sont accordés à la 
Commission de taxe afin de procurer des bergers pour garder les fonds des 
frères Reymond. 

 

    Du 22 septembre 1894 

    L’assemblée décide, contrairement aux années précédentes, de ne pas fixer la 
taxe du bétail. Celle-ci sera calculée d’après la valeur des regains. Le prix du 
parcours partiel sera établi de la même manière. 
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    Du 17 septembre 1895 

    Monsieur le Président ouvre la discussion sur le mode de parcours des regains 
pour 1895. Un membre attire l’attention de l’assemblée sur l’article 11 du 
règlement, lequel est ainsi conçu : « Article 11.- Il ne peut être fauché du regain 
sur les fonds mis en commun après le 20 septembre, sous peine de l’amende 
statuée à l’article 28 ».- Après discussion, et conformément à la proposition d’un 
membre de l’assemblée, le mode de parcours en commun est  adopté à 
l’unanimité. 

 

    Du 24 janvier 1896 

   Il sera alloué à Monsieur Rochat Louis, de Antoine, une indemnité de frs 5.- 
pour les déprédations causées à son jardin de choux, sis au Champ Vieux-
Môtier, par les vaches du hameau du Lieu. 

    Il sera alloué à Alexis Longchamp une finance de frs 7.50.- pour la garde du 
bétail pendant 15 jours à 50 c. par jour. 

    Il sera alloué une indemnité de frs 6.- à Dépraz Louis, cafetier, pour le regain 
de son champ « Les Meunières », lequel a été pâturé par le bétail du hameau du 
Lieu. 

 

    Du 2 octobre 1897 

   Communication d’une lettre de M. Emile Meylan par laquelle il s’oppose au 
parcours en commun de ses regains ainsi que de ceux de Henri Baud et Laffely-
Guignard qu’il a acquis. Comme motif de son opposition, M. Meylan déclare 
que le prix de la vache eut du être fixé avant le parcours, et que ce prix ne devait 
plus varier suivant la taxe des regains. Si ce prix est fixé, M. Meylan retirera son 
opposition. Monsieur César Rochat propose de taxer le bétail à tant la journée. 
Monsieur Louis Dépraz propose frs 12.- par vache pour tout le temps des 
regains, dont 7 francs pour les 12 premiers jours, et 5.- pour le reste du temps. 
Après discussion, cette dernière proposition est adoptée et le prix des catégories 
de regains maintenu. 

 

    Du 16 janvier 1899 

    Commission des comptes. Elle estime que le prix de la vache aurait du être 
fixé à l’assemblée du 19 septembre 1898. Elle estime que les sagnes n’auraient 
pas du être taxées, attendu que le bétail n’y va pas. Elle trouve la taxe des 
regains exagérée, ces derniers ayant été taxés au-delà de leur valeur. De ce fait il 
en pourrait résulter des inconvénients une prochaine année, surtout de la part des 
propriétaires ne possédant pas de bétail. A  l’appui de son observation, Mr. le 
rapporteur constate qu’il y a au Lieu 23 propriétaires ne possédant pas de bétail 
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et dont la taxe des regains ascende à frs 224,95. En conséquence la Commission 
propose l’adoption des comptes de 1898, moyennant une réduction du 25 % de 
la taxe des regains des non propriétaires de bétail.  

    Pour ce qui est de la première observation, Mr. Julien Cart-Dépraz répond que 
dans l’assemblée du 19 septembre, c’est justement M. le rapporteur qui a fait la 
proposition de fixer le prix du bétail d’après la valeur des regains. Relativement 
à la deuxième observation, Mr. Siméon Guignard, président de la Commission 
de taxe, répond que les sagnes ont toujours été taxées et que la commission n’a 
fait en cela que se conformer à la tradition. Quant à la proposition de réduction 
formulée par le rapporteur, elle est combattue par divers orateurs qui l’estiment 
injuste. 

    Après discussion, l’assemblée adopte la résolution suivante, à laquelle se 
rallie la Commission des comptes. L’assemblée, revenant sur sa décision du 19 
septembre 1898, fixe le prix des regains pour la vache à frs 12.- et les suivants. 
Elle charge le secrétaire de refaire les comptes sur cette nouvelle base et lui 
alloue une somme de frs 6.- pour ce travail supplémentaire.  

 

    Du 19 février 1900 

    L’assemblée décide en outre d’admettre la note de Nicole Eugène, berger,  
pour la garde des regains Derrière la Chaux. 

 

    Du 20 septembre 1900 

    M. Antoine Dépraz, à la Frasse, annonce qu’il est opposé au parcours en 
commun et qu’il pâturera lui-même ses regains. 

 

   Du 23 septembre 1901 

   Le mode du parcours en commun est maintenu, conformément à la proposition 
de Mr Elie Lugrin. Mr. Télémaque Nicole propose 4 c. pour la première 
catégortie. Il est appuyé par M. Elie Aubert. Mr. Elie Meylan propose le 
maintien des prix de l’année dernière pour toutes les catégories (4 catégories) 
soit pour la première 3 c. par perche carrée, pour la second 2 c., pour la 
troisième 1 ½ et pour la dernière ½ c. Cette proposition est adoptée par 10 voix 
contre 6. La commission de taxe des regains est composée de Messieurs : 
Meylan Emile, Cart Julien, Meylan Antoine, Rochat frères (Lolet), suppléants 
Cart Eugène et Dépraz Jules. 
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    Du 22 septembre 1902 

    Concernant le prix du bétail, une discussion s’engage. Mr. Henri Piguet 
propose frs 12.- par vache. Mr. Emile Meylan combat cette manière de voir et 
demande le maintien de frs 11.- maintenu. Le prix de la journée sera 
proportionnel au prix ci-dessus et au nombre de jours de parcours. 

 

    Du 21 mars 1903  

    Vu le départ de Mr. Le Coultre, l’assemblée décide de s’adresser au régent du 
Lieu pour remplir les fonctions de secrétaire. Avis lui en sera donné à temps 
utile. 

 

    Du 24 septembre 1903 

    Un des membres de l’association refusant de payer le solde par lui redu, Mr. 
Cart, caissier, est autorisé à recourir à l’office des poursuites s’il ne parvient à se 
faire rembourser.  

    Monsieur Louis Dépraz demande que s es champs des Meunières soient 
mieux gardés que l’année dernière. La Commission est chargée de mettre un 
berger pour garder les Meunières et les Sagnes. 

    Mr. Emile Meylan émet le vœu que la Commission de taxe tienne compte 
dans une certaine mesure des dommages que le bétail occasionne dans les prés 
irrigués et les champs ayant des emperchoires.  

 

    Du 23 mars 1905 

    Séance de la Commission de taxe. Après entente de Mr. Louis Dépraz, la 
Commission reconnaît que ses vaches, bien qu’empruntant une partie du 
territoire du Lieu pour se rendre aux Queues, n’ont pas pâturé sur le territoire 
commun pendant les 3 derniers jours. Elle décide de ne pas les porter en compte. 
Les autres réclamations ne sont pas prises en considération. 
 
 
 

 10



 
 

 11



 
 

 12



 
 

 13



 
 

 14



 
 

 15



 
 

 16



 
 

 17



 
 

 18



 
 
 
 
 

 19



 
 
    Les archives du hameau du Lieu, plus précisément celles de la Société des 
regains de ce village, comprennent aussi le règlement de 1865, qui n’est que la 
version légèrement modifiée du règlement ci-dessus.  
    On y découvre de même plusieurs rentiers qui établissent la répartition à faire. 
Voici deux pages de ces documents à titre d’exemple.  
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